
Annexe 1 Admissions en non-valeur de créances irrécouvrables 

TITRE Année Montant  Commentaires 

T-268 2022          150,00  € Combinaison infructueuse d'actes 

 T- 5951740232 2021          154,80  € Combinaison infructueuse d'actes 

T-1452 2024              0 ,25 € Reste à recouvrer inférieur au seuil de poursuites 

T-5 2021          501,00  € Combinaison infructueuse d'actes 

T-407 2021          108,94  € Poursuites sans effet 

T-284 2022            29 ,27 € Reste à recouvrer inférieur au seuil de poursuites 

T-8265381332 2025              0 ,01 € Reste à recouvrer inférieur au seuil de poursuites 

T-748 2019        1 982,18 € Poursuites sans effet 

         2 926,45 € A mandater chapitre 65 - article 6541 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

CASDIS du 1er décembre 2025 




